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Nos objectifs, en bref 
 
Bordeaux Euratlantique a mis en place sur l’ensemble de son territoire, une véritable 

stratégie environnementale. Cette dernière est basée sur le développement d’un territoire 

« bas carbone » à forte valeur ajoutée. 

 

Limiter l’impact du projet sur l’environnement, préserver la nature en ville, offrir une 

qualité urbaine aux futurs usagers des quartiers, transformer les contraintes 

environnementales en atouts pour le projet constituent nos principales motivations. 

 

Nos objectifs en détail 

 

La mise en œuvre de cette stratégie environnementale repose sur 4 axes principaux : 

1. Contribuer à la lutte contre le changement climatique en agissant sur tous les 

leviers d’émissions de carbone ; 

2. Préserver nos ressources communes ; 

3. Minimiser les nuisances, pollutions et déchets générés par les phases de chantier 

comme en phase de fonctionnement ; 

4. Créer des synergies pour permettre le développement d’un nouveau secteur 

économique lié à la croissance verte sur le territoire (dont le développement de la filière 

bois construction). 

 

Ce dernier axe rejoint notre stratégie de développement économique dont un des volets 

consiste à aider à la structuration de la filière bois.  

 

En effet, et indépendamment des enjeux de développement durable évoqués plus hauts, il s’agit de 

contribuer à l’essor d’une filière économique à fort potentiel sur la région, de créer un 

véritable effet levier par une massification et une visibilité des opérations en bois sur l’OIN en 

profitant des importantes ressources forestières de la région et offrir une visibilité 

aux acteurs économiques de la filière 

 

Pour atteindre ces objectifs généraux, après 7 ans d’expérimentations, la réussite de nombreux 

projets et la concrétisation d’investissements lourds dans l’outil de production industrielle en 

région Nouvelle Aquitaine et alentour, Bordeaux Euratlantique s’est désormais engagé à ce que 

100% des opérations immobilières1 développées à compter de 2019 sur des fonciers dont 

l’EPA est propriétaire soient réalisées en structure bois majoritaire (66%), le bois devant 

être issu de massifs locaux et transformé localement. 

 

A compter de 2021, tous les projets développés sur les secteurs aménagés par l’EPA – que ce soit 

sur des terrains propriété de l’EPA ou non – sont concernés par cet objectif. 

 
1 Pour des motifs relatifs aux prescriptions additionnelles imposées par le SDIS en matière de sécurité incendie, les 

bâtiments dont le dernier planché accessible est situé à plus du 28m du niveau de référence ne sont, provisoirement, 

pas concernés par cette obligation. 
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La présente annexe précise les obligations relatives à la certification des opérations qui sont engagées en 

construction bois, soit l’ensemble des opérations développées sur le périmètre de l’EPA, sur les aspects 

suivants : 

• Comptabilisation de la part de bois structurel à l’aide de l’outil « SCORE BOIS » 

• Provenance et transformation de la ressource bois mobilisée 

• Labellisation « Bâtiment Biosourcé » 

 

Elle précise également les contraintes extra-réglementaires à prendre en considération au titre de la sécurité 

incendie dans le développement des projets. 

 

Comptabilisation de la part de bois structurel à l’aide l’outil « SCORE » 

 
Tout d’abord, la construction bois s’entend par l’utilisation du bois en structure. Dans les éléments 

structurels, cette utilisation du bois doit être majoritaire (66% de la structure totale), sur tous les niveaux. 

 

Afin d'uniformiser les pratiques pour l'application de cette exigence, une méthode d'évaluation unique pour 

tous les projets est imposée (annexe 4-2 – OUTIL SCORE BOIS) pour déterminer la part de gros œuvre bois 

dans chaque projet et être en mesure de façon objective de vérifier que le seuil demandé est satisfait. 

 

L'esprit de l’outil est donc de définir un cadre unique et des règles de calculs applicables par tous afin de 

faciliter la compréhension des projets et leur analyse, et - le cas échéant - d’accompagner les porteurs de 

projets dans l’optimisation de leur projet. 

 

L’outil comprend une notice détaillée qui permet de préciser : 

• La surface de référence applicable pour calculer le SCORE BOIS 

• Les règles de comptabilisation des différentes parties d’ouvrages 

• La méthode de calcul du SCORE BOIS, au global et pour chaque partie d’ouvrage selon le mode 

constructif considéré : construction à ossature bois, systèmes poteaux-poutres, façades à ossature 

bois non porteuses, panneaux de bois massif lamellé croisé (CLT), et systèmes constructifs mixtes 

 

Provenance et transformation de la ressource bois mobilisée 

 
L’utilisation du bois local ou national transformé localement ou nationalement est obligatoire. Un travail sur 

la traçabilité du bois utilisé est en cours en lien avec la filière, il devra être mis en œuvre sous réserve de son 

aboutissement dans des délais compatibles de la mise en œuvre du projet. 

 

Labellisation « Bâtiment Biosourcé » 

 
Dès lors qu’une opération sera en construction bois, elle devra être labellisée Biosourcés niveau 3. Des 

pénalités sont prévues en cas de non atteinte de cette labellisation. Cette labélisation vient en sus de toute 

autre labellisation, y compris la labellisation E+C-. 
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Sécurité incendie 

 

Le développement à grande échelle de projets en structure bois nécessite que soient mise en œuvre des 

mesures adaptées en matière de sécurité incendie qui peuvent aller au-delà de la stricte application de la 

réglementation en vigueur. 

 

Suite à un important travail conduit notamment sous l’égide d’ADIVBOIS ces dernières années, le SDIS 33 

et l’EPA Bordeaux Euratlantique, sous l’égide de la Préfecture de la région Nouvelle Aquitaine, se sont 

accordés sur un ensemble de mesures à prendre en compte dans la conception et la mise en œuvre des projets 

en structure bois majoritaire conduits sur le périmètre de l’opération d’intérêt national Euratlantique. 

 

Ces prescriptions sont détaillées en annexe. 
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ANNEXE : Dispositions visant à accompagner la construction bois d’une hauteur supérieure 

à 8m – Avis CCDSA du 15/10/2020 
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